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Demande octroi crédit acquisition vignes 

Préavis municipal n°33-2025 au Conseil communal de Cugy VD 

Demande d’octroi d’un crédit de CHF 100'000.- (cent mille francs) 
pour financer l’acquisition de la parcelle viticole RF n°203 à Saint-
Saphorin 

 
 
Madame la Présidente,  
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

La Municipalité a l’honneur de soumettre à votre décision, par le biais du présent préavis, la demande 
d’octroi d’un crédit de CHF 100'000.- (cent mille francs) pour financer l’acquisition de la parcelle viticole 
RF n°203 à Saint-Saphorin. 
 

1. CONTEXTE ET OPPORTUNITE 

La Municipalité souhaite acquérir ladite parcelle viticole, d’une superficie de 1’918 m². Le fait de devenir 
propriétaire de vignes représente pour une commune vaudoise une opportunité unique de valoriser son 
patrimoine culturel et territorial, tout en affirmant son attachement à la tradition viticole régionale. Un 
tel investissement permettrait à la collectivité de renforcer son identité locale en s’associant à un produit 
emblématique du canton : le vin vaudois, reconnu pour sa qualité et son ancrage historique. Rappelons 
à ce titre que les moines cisterciens qui ont fondé l’Abbaye de Montheron vers l’an 1117 et ont largement 
contribué au développement de la viticulture de la région de Lavaux.  

En intégrant la filière viticole, la Commune de Cugy pourrait également diversifier intelligemment son 
patrimoine immobilier, générer des retombées symboliques, sociales et économiques et disposer d’un 
outil de représentation lors d’événements officiels ou culturels.  

La propriété viticole offrirait également une marge de manœuvre pour des initiatives en lien avec l’éco-
tourisme, l’économie locale ou la promotion du terroir, tout en assurant un certain retour sur 
investissement à moyen ou long terme, notamment grâce à l’accès privilégié à une production de qualité 
à des conditions avantageuses. 

La Commune de Cugy jouirait ainsi du statut d’entité de droit public productrice de vin, ce qui lui 
ouvrirait l’accès à des réseaux exclusifs et à des événements de grande envergure, tels que la Fête des 
Vignerons, organisée une fois par génération et réservée aux producteurs reconnus. Cela permettrait à 
la commune de renforcer sa visibilité au niveau cantonal et national et de consolider sa légitimité en 
tant qu’actrice de la tradition vitivinicole vaudoise. Ce statut donnerait également accès à des échanges 
professionnels, à des collaborations régionales et à des actions de promotion valorisant le vin communal 
auprès de la population et des visiteurs. 

Enfin, cette démarche permettrait de soutenir concrètement la viticulture locale, aujourd’hui fragilisée 
par la concurrence étrangère et la baisse de consommation. De nombreuses exploitations sont 
confrontées à des difficultés économiques et certaines parcelles risquent l’abandon faute de relève ou 
de rentabilité. En devenant propriétaire et partenaire d’un vigneron local et réputé, la commune 
contribuerait activement à la sauvegarde d’un paysage culturel vivant, à l’emploi régional et à la 
pérennité d’un savoir-faire ancestral. 
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2. DESCRIPTION DU BIEN IMMOBILIER – PARCELLE RF N° 203 

Commune politique 

Tenue du registre foncier 

Numéro d'immeuble 

E-GRID 

Surface 

Désignation de la situation 

Couverture du sol 

Bâtiments/Constructions 

Estimation fiscale 

Propriétaire 

5610 Saint-Saphorin 

Fédérale 

203 

CH77458769437L 

1'918 m2, numérique 

Les Fosses 

Accès, place privée, 16m2 ; Vignes, 1'902m2 

Aucun(e) 

29'000.- 

Fernand Bourqui / Fribourg 

La parcelle concernée est idéalement située à proximité immédiate des vignes cultivées pour les vins 
réputés du Château de Glérolles et connues pour être un excellent terroir propice à la production de 
vins de qualité (cf. plans de situation annexé). 

Selon la société Les Frères Dubois SA, exploitante des vignes du Château de Glérolles, la taille de cette 
parcelle serait optimale pour une commune comme Cugy. En outre, sa configuration et son 
emplacement permettraient un travail efficace et offriraient l'assurance d'une belle qualité. 

 

 

3. MODALITES D’EXPLOITATION 

Deux variantes ont été étudiées pour l’exploitation de cette parcelle de vigne : 

A. Variante 1 – Bail à ferme 

La commune est propriétaire de la parcelle mais la récolte appartient au locataire, qui est l’exploitant 
professionnel de la vigne sur la base d’un bail à ferme (cf. contrat-type ci-joint pour exemple) : 

 La commune encaisse un loyer modéré du locataire (CHF 87.-/are) et, en contrepartie, celui-
ci prend en charge l'intégralité des frais d'entretien et d'exploitation, y compris les taxes, 
frais de minage et de reconstitution. Seule une participation de CHF 0.30.-/m2 au fond 
d’entretien des murets serait requise du bailleur. 

 Un exemple de bail à ferme est annexé au présent préavis. Le minimum légal pour la durée 
initiale du bail est de 12 ans, puis de 6 ans pour la reconduction. Le délai de résiliation légal 
est de 12 mois.  

 Prix unitaire indicatif par bouteille (réf. 2025, prix susceptibles de varier légèrement en 
fonction des volumes achetés) :  

o St-Saphorin blanc, en bouteille vaudoise ancienne de 70 cl, fermeture de type capsule 
BVS et étiquette de la Commune de Cugy : CHF 11.- ; 

o St-Saphorin rouge : en bouteille vaudoise ancienne de 70 cl, fermeture de type 
capsule BVS et étiquette de la Commune de Cugy : CHF 11.80.  
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B. Variante 2 – Tâcheronnage 

La commune est propriétaire de la parcelle et la récolte lui appartient. Elle délègue l’exploitation de 
la vigne à un tâcheron rémunéré : 

 La commune prend en charge l'intégralité des frais d'entretien et d'exploitation, y compris les 
frais de minage et de reconstitution ; 

 Elle supporte les risques liés aux aléas climatiques et qualitatifs, qui ont une influence directe 
sur la valeur vénale de la récolte ; 

 Elle doit engager le tâcheron et le rémunérer sur la base d'un contrat ; 

 Prix unitaire indicatif par bouteille (réf. 2025, prix susceptibles de varier légèrement en fonction 
des volumes achetés) : 

o St-Saphorin blanc, en bouteille vaudoise ancienne de 70 cl, fermeture de type capsule BVS 
et étiquette de la Commune de Cugy : CHF 9.20 ; 

o St-Saphorin rouge : en bouteille vaudoise ancienne de 70 cl, fermeture de type capsule BVS 
et étiquette de la Commune de Cugy : CHF 10.-. 

3.1. Comparaison des frais d’exploitation 

Le tableau comparatif ci-annexé offre une bonne estimation des frais d’exploitation en fonction de la 
variante choisie. En prenant comme référence les prix du marché viticole vaudois de 2024 et une récole 
de 500g/m2, respectivement de 1kg/m2, il en ressort que les frais d’exploitation liés à l’acquisition d’un 
stock de 1'500 bouteilles sur une année sont assez semblables d’une variante à l’autre (entre 
CHF 16’557.- et CHF 19’942.- environ). 

Dans les deux variantes, la commune serait tenue de s’acquitter de l’impôt foncier. Le taux appliqué dans 
le Canton de Vaud est de 1,5 ‰ au maximum. Les immeubles agricoles, incluse la viticulture, sont 
généralement évalués selon une valeur de rendement, c’est-à-dire basée sur les revenus qu’ils génèrent. 
Sans connaissance de la valeur de rendement exacte de la parcelle de vigne concernée, mais qu’un 
notaire expérimenté dans ce domaine estime à CHF 50'000.- au maximum, on peut calculer une 
estimation hypothétique maximale d’environ CHF 600.-. 
 

3.2. Choix de la Municipalité 

La Municipalité a choisi d’opter pour la variante 1 (bail à ferme), notamment pour les raisons suivantes : 

 Gestion simple et prévisible des charges budgétaires en évitant l’exposition à des charges variables 
et des incertitudes financières, telles que le montant des primes de l'assurance grêle, la rémunération 
et la qualité du tâcheron, les taxes OVV, l’encavage, les frais d’appellation, de minage et de 
reconstitution, les frais administratifs divers, etc. ; 

 Système du bail à ferme est très courant en Pays de Vaud et est une solution simple et efficace pour 
ce type d’exploitations. Un exemple de bail à ferme est annexé au présent préavis. 

 Absence de risques liés à l'exploitation, au rendement ou à la qualité de la récolte. Le locataire, dont 
c'est le métier, a tout intérêt à valoriser la vigne et optimiser son entretien, puisqu'il est propriétaire 
de la récolte ; 

 Absence pour la commune de la responsabilité et des tâches liées à l’engagement d’un 
employé tâcheron ; 
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Dans l’hypothèse d’un bail à ferme, la Municipalité proposerait de confier l’exploitation de la vigne à la 
société Les Frères Dubois SA. Implantée depuis 3 générations en Lavaux, cette entreprise est largement 
reconnue dans la région pour son professionnalisme et la qualité de ses produits (cf. son site internet 
Les Frères Dubois et la présentation en annexe). Elle se distingue tout particulièrement avec certains crus 
bien connus, comme son Dézaley-Marsens Grand Cru qui a obtenu le 1er prix de sa catégorie à la 
Sélection des Vins Vaudois 2025, et sa fameuse gamme du Château de Glérolles. 

 
 

4. AVANTAGE A L’ACQUISITION 

En cas d’achat de cette parcelle, outre les avantages mentionnés sous chapitre 1 ci-dessous, 
la Commune de Cugy : 

 bénéficierait ainsi d’un vin de qualité, étiqueté spécialement pour la commune, qu’elle pourrait 
mettre à disposition des nombreuses réunions, manifestations et événements de la commune, voire 
l’offrir à certaines occasions à ses partenaires, élus et employés ; 

 aurait un accès à un prix très concurrentiel à tous les produits viticoles des Frères Dubois SA, que ce 
soit en vin blanc, rosé ou rouge. Cela lui permettrait de constituer son stock de façon mixte et souple, 
en fonction de ses besoins annuels. Elle s’engagerait ainsi à acquérir un stock annuel minimum de 
1'500 bouteilles à prix préférentiel, lequel lui serait garanti. Ce nombre peut sembler élever à l’heure 
actuelle par rapport à la consommation annuelle actuelle de la commune (environ 600 bouteilles). 
Mais la production d’un vin communal de qualité aurait pour effet d’augmenter les volumes écoulés, 
d’une part, et d’autre part, la tendance actuelle montre une augmentation du nombre de 
manifestations et événements publics à Cugy. En outre, la commune pourrait aisément décider de 
valoriser tout ou partie de son stock par une revente de vin (cf. ci-dessous) ; 

 pourrait rationnaliser et optimiser les coûts relatifs à l’utilisation des stocks de vin en évitant, comme 
c’est le cas aujourd’hui, de trop diversifier ses fournisseurs et, par conséquent, de ne pas bénéficier 
des meilleures conditions du marché. Avec une telle acquisition, la commune ferait au contraire des 
économies sur l’achat de vin. A titre d’exemple, le vin blanc St-Saphorin des Frères Dubois se vend 
en 2025 à CHF 18.–/btl et le vin rouge à CHF 19.-. Sur une base de 1'500 bouteilles par an, cela 
représenterait une rentabilité indirecte (économie par rapport au prix du marché) estimée à 
CHF 12'000.–/an ; 

 percevrait un revenu locatif direct de l’exploitant d’environ CHF 1600.-/an ; 

 aurait la possibilité de générer des revenus directs, via la revente du vin lors d’événements ou par 
souscription auprès de la population. A titre d’exemple, la vente de 500 bouteilles/an sur une base 
de CHF 20.-/bouteille générerait un revenu de CHF 10'000.-/an. Dans cette même optique de revente, 
la Municipalité pourrait offrir à ses associations locales et autres partenaires la possibilité d’acquérir 
le vin communal à un prix préférentiel ; 

 n’aurait pas à s’engager à acheter plus de vin que nécessaire, Les Frères Dubois SA s'engageant à 
écouler le solde de la récolte si celle-ci dépassait les 1'500 bouteilles par an. 
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5. COUTS ET FINANCEMENT 

A. Coût unique 

Le prix de vente demandé par le propriétaire est de CHF 40.–/m², soit un montant total de CHF 76'720.– 
pour la parcelle de 1'918 m2, auquel s’ajouteraient des frais accessoires (frais notariaux, émoluments de 
la Commission foncière, etc.).  

Le prix de vente offert et convenu avec le propriétaire est considéré par la Municipalité comme 
parfaitement acceptable, voire très favorable pour une parcelle située à cet endroit. Un tel prix s’explique 
notamment par les difficultés rencontrées par les propriétaires viticoles face à l’augmentation des coûts 
d’exploitation et la difficulté d’écouler la production de vin. Ce prix permettrait d’envisager un 
amortissement rapide de cette dépense. 

B. Coûts pérennes annuels 

 Achat du vin : sur une base de 1'500 bouteilles par an et un prix moyen de CHF 11.-, environ 
CHF 16'500.- annuels ; 

 Impôt foncier grevant la parcelle affermée : environ CHF 600.-/an 

 Production de l’étiquette : environ CHF 1000.-/an ; 

 Fond de rénovation des murets : environ CHF 570.-/an. 

Les coûts pérennes, d’un total estimatif de CHF 18'670.-, seraient donc très raisonnables et supportés 
par le budget de fonctionnement, comme c’est déjà le cas pour la gestion actuelle du stock de vin. 

5.1. Comparaison 

Une simulation comparative sur une base de 1'500 bouteilles démontre que la commune pourrait 
réaliser une économie d’environ CHF 19'000.-/an (en partant de l’hypothèse que la commune n’aurait 
pas besoin d’avoir recours à l’emprunt) : 

 
Rubrique 2026 2027 

Achat du stock chez divers fournisseurs (base: 1'500 
bts à 19.-) 28 500 CHF  
Achat du stock chez LFD SA (base: 1'500 bts à 11.-)  16 500 CHF 
Impôt foncier 0 CHF 600 CHF 
Étiquette 0 CHF 1 000 CHF 
Amortissement de la dette 0 CHF 3 333 CHF 

   
Encaissement du loyer  -1 654 CHF 
Revenu (base: 500 bts à 20.-) 0 CHF -10 000 CHF 

   
Total 28 500 CHF 9 779 CHF 
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5.2. Financement 

Conformément au préavis n°01-2021 adopté le 30 septembre 2021 par le Conseil communal, la 
Municipalité est autorisée à acquérir des immeubles et des droits réels immobiliers pour un montant de 
CHF 100'000.- par cas, charges comprises, moyennant consultation de la Commission des finances.  

En l’espèce, la Municipalité prévoit de financer cette acquisition essentiellement par les fonds propres 
de la commune, voire au besoin par un recours limité à l’emprunt selon l’état des liquidités disponibles 
et les conditions offertes sur le marché financier. 

Les charges annuelles induites par cette acquisition se présentent comme suit : 

 Amortissement de l’achat sur 30 ans :   CHF 3'333.- 
 Charges d’exploitation :    CHF 18'670.- 

Total :       CHF 22’003.- 

 A cela s’ajoute le remboursement des intérêts de l’éventuelle dette au taux moyen de 1.8%. 

Quant aux revenus annuels induits, ceux-ci seront essentiellement indirects et liés à l’économie réalisée 
par rapport aux prix du marché du vin. Des revenus directs proviendront de l’encaissement du loyer 
annuel et en cas de vente direct de son vin par la commune. 

 

6. PROCEDURE D’ACQUISITION 

Afin de pouvoir procéder à l’acquisition de cette parcelle, la Municipalité a signé en date du 18 
septembre 2025 un acte de vente conditionnelle et droit d’emption, aux termes duquel l’achat/vente est 
subordonnée aux conditions suspensives suivantes : 

1. Délivrance de l’autorisation d’acquisition par la Commission foncière rurale – Section agriculture. La 
transaction est en effet soumise à la Loi sur le droit foncier rural (LDFR), compte tenu de la surface 
concernée, ce qui implique que la Commission foncière vérifie si la vente respecte la LDFR, statue sur 
la demande d’autorisation d’acquisition et évalue si un droit de préemption s’applique. 

2. Adoption par le Conseil communal du présent préavis. 
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7. CONCLUSIONS 

Au vu de ce qui précède, nous vous demandons, Madame la Présidente,  
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, de bien vouloir prendre la décision suivante :  

 Vu le préavis n°33-2025 du 25 août 2025 ; 

 Ouï le rapport de la Commission ad hoc chargée de l’étude de ce préavis ; 

 Ouï le rapport de la Commission des finances ;  

 Considérant que cet objet est porté à l’ordre du jour ; 

le Conseil communal de Cugy (VD) décide :  

 d’approuver l’acquisition de la parcelle viticole n°203 de 1'918 m² à Saint-Saphorin au prix de 
CHF 76’720.–, hors frais accessoires ; 

 d’accorder à la Municipalité un crédit d’achat de CHF 100'000.- (cent mille francs) pour 
l’acquisition de ladite parcelle, y compris les frais accessoires ; 

 de financer cette dépense par des fonds propres et/ou par l’emprunt auprès de l’établissement 
de son choix, aux meilleures conditions du moment, 

 d’amortir cette dépense sur une durée de 30 ans ; 

 d’autoriser la Municipalité à conclure au nom de la commune de Cugy avec la société Les Frères 
Dubois SA à Cully un contrat de bail à ferme d’une durée minimale de 12 ans. 

 
Ainsi approuvé par la Municipalité lors de sa séance du 25 août 2025 pour être soumis à l’approbation 
du Conseil communal. 
 
 

  

Municipal en charge du dossier : Thierry Amy, syndic 
 
 
Annexes :  

1. Extrait du registre foncier 
2. Plans de situation 
3. Présentation des Frères Dubois SA 
4. Tableau comparatif Location – Tâche 
5. Acte de vente conditionnelle et droit d’emption signé en date du 18.09.2025 
6. Exemple de contrat-type de bail à ferme 
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Location
Surface Prix Revenu Frais

Loyer 1 902 0.87 1 654.70
Bouteilles 1 500 -11.00 -16 500.00
Impôt foncier -600
Fond pour les murs 1 902 -0.30 -570.60
Etiquettes -1 000.00
Total 1 654.70 -18 670.60

Frais pour 1500 bts -11.30 -17 015.90

Tâche Prix du marché 2024
1 KG / m2 Frais du Tâcheron -7 850.00

Fournitures produits de traitements, engrais -756.00
Assurance grêle -530.00
Taxes OVV, encavage, appéllation -190.00
Fond pour minage -280.00
Impôt foncier -600.00
Fond pour les murs 1 902 -0.30 -570.60
Frais administratif -300.00
Récolte 1 902 4.90 9 319.80
Bouteilles 1 500 -9.20 -13 800.00
Etiquettes -1 000.00
Total 9 319.80 -25 876.60

Frais pour 1500 bts -11.00 -16 556.80

Tâche Prix du marché 2024
500 gr / m2 Frais du Tâcheron -6 635.00

Fournitures produits de traitements, engrais -756.00
Assurance grêle -530.00
Taxes OVV, encavage, appéllation -190.00
Fond pour minage -280.00
Impôt foncier -600.00
Fond pour les murs 1 902 -0.30 -570.60
Frais administratif -240.00
Récolte 951 4.90 4 659.90
Bouteilles 1 500 -9.20 -13 800.00
Etiquettes -1 000.00
Total 4 659.90 -24 601.60

Frais pour 1500 bts -13.30 -19 941.70

Comparatif Location - Tâche
à St-Saphorin pour 1902 m2 de vigne récolte entre 500 gr/m2 et 1Kg/m2



















BAIL A FERME VITICOLE 

 
 
1. PARTIES CONTRACTANTES 
 
Entre, d'une part, M./Mme  ................................................................................ présenté(e) par M./Mme  ....  
 
domicilié(e) à  ......................................................................................................................................................................................................  
 
en qualité de bailleur / de gérant,  
 
et, d’autre part, M./Mme  ..  ...................................................................................................................................................................................  
 
domicilié(e) à  ......................................................................................................................................................................................................  
 
en qualité de vigneron-fermier, 
 

 
il est conclu le bail à ferme suivant : 

 
2. OBJET DU BAIL 
 
a) vignes 
 
M./Mme   ............................................................................... afferme à M./Mme   ...............................................................................................  
 
 
 
le ou les biens-fonds ci-après désignés, en nature de vignes ou destinés à être plantés en vignes, sis sur la (les) communes(s) de 
 ..................................................................................... (le cas échéant, préciser la commune à côté du nom local ci-dessous). 
 
 
 

N° RF Nom local des 
biens-fonds 

Superficie 
(ares) 

 

Capital-plantes (1) Description ou 
Valeur du 

capital-plantes 
   Système de culture Âge moyen 

(années) 
 

 
 .................  
 
 .................  
 
 .................  
 
 .................  
 
 .................  
 
 .................  

 
  .........................  

 
  .........................  
 
  .........................  
 
  .........................  
 
  .........................  
 
  .........................  

 
  .................  

 
  .................  
 
  .................  
 
  .................  
 
  .................  
 
  .................  

 
  ...................  
 
  ...................  
 
  ...................  
 
  ...................  
 
  ...................  
 
  ...................  

 
  ....................  
 
  ....................  
 
  ....................  
 
  ....................  
 
  ....................  
 
  ....................  

 
 

 
  ............................  

 
  ............................  
 
  ............................  
 
  ............................  
 
  ............................  
 
  ............................  

 
 
 
 
(1) La description du capital-plantes au moment de la prise de possession est nécessaire pour faciliter le décompte en fin de bail 
(art. 23 LBFA). On peut demander une expertise à Prométerre ou à d'autres bureaux d'experts spécialisés. 
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b) bâtiments 
 
Si le bail comporte des locaux d'habitation et (ou) d'exploitation, ils sont désignés ci-après : 
 

N° ECA Destination et usage Etat de la construction et âge 
 
 .............................................................  
 
 .............................................................  
 
 .............................................................  
 
 .............................................................  
 
  

 
  .......................................................  
 
  .......................................................  
 
  .......................................................  
 
  .......................................................  
 
  

 
  .....................................................  
 
  .....................................................  
 
  .....................................................  
 
  .....................................................  
 
 

 
Note : L'affermage par parcelles d’une entreprise agricole ou viticole (domaine de plus de 1 UMOS au sens du droit foncier rural) 
est soumis à autorisation de la Commission d'affermage (av. des Jordils 1, case postale 128, 1000 Lausanne 6). 
 
 
3. DURÉE DU CONTRAT (durée indéterminée) 

 
Le présent bail est conclu pour une durée de  ................... ans  partant du  ........................................................................................................  
 
pour venir à échéance le  ................................................................  . Si le bail n’est pas résilié dans le délai de  ..................  année 
 
avant cette échéance, il se renouvelle pour une nouvelle période de  .......................  ans.  
 
Note : le minimum légal pour la durée initiale du bail est de 12 ans, et de 6 ans pour la reconduction. Le délai de résiliation légal est 
de 12 mois. Une durée de bail plus courte n’est possible, dans des cas particuliers, qu’avec l’approbation de la Commission 
d’affermage (avenue des Jordils 1, case postale 128, 1000 Lausanne 6). 
 
 
4. FERMAGE 
 
Prix indicatifs. Pour des vignobles jouissant de conditions moyennes dans chaque région, des prix indicatifs (annexe au bail ou disponible 
en ligne par Internet) ont été établis par les organisations dont l’adresse figure à la fin de cette formule. Ces prix indicatifs n’incluent pas le 
fermage d’un logement éventuel ou de locaux d’exploitation. Ils n’impliquent pas non plus d'obligation d’entretien par le fermier de la maison 
du propriétaire et des places-jardins d’agrément. 
 
En cas de reconduction du bail pour une durée de 9 ans au moins, le fermage maximum autorisé est augmenté de 15 % pour la durée de la 
reconduction (art. 41 LBFA). 
 
 
Fermage convenu 
 

1) VIGNE 
 
Vigne en production :   .......................................................................................................................................................................  Fr. par are 
 
Sol nu :   ............................................................................................................................................................................................  Fr. par are 
 
Ainsi, le fermage annuel pour  ..................................  (ares) se monte à Fr. ..........................................................................................................  
 
(en toutes lettres) :   ...............................................................................................................................................................................................  
 
Remarque : il est recommandé d'établir un décompte à la fin du bail dans les cas de nouvelles plantations, d'arrachage et de renouvellement 
du capital-plantes par le vigneron-fermier ou en cas de droit de superficie en sa faveur. 
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2) BÂTIMENTS ET INSTALLATIONS 
 

Le fermage des bâtiments (logement et locaux d’exploitation), ainsi que celui des installations vinicoles, est calculé selon les normes du 
Guide fédéral d’estimation de la valeur de rendement agricole. La loi fédérale sur le bail à ferme agricole comporte des dispositions sur les 
réparations et l’entretien des bâtiments et installations. 
 

Désignation des bâtiments 
et des installations louées 

Prix de location Participation du locataire 
aux frais d’entretien 

 
  ..........................................................................................  

 
  .................................................  

 
  ..........................................................  

 
  ..........................................................................................  

 
  .................................................  

 
  ..........................................................  

 
  ..........................................................................................  

 
  .................................................  

 
  ..........................................................  

 
  ..........................................................................................  

 
  .................................................  

 
  ..........................................................  

 
 
 

3) VIGNES ET BÂTIMENTS (récapitulation) 
 

Ainsi, le fermage annuel total est fixé à Fr. :   ......................................................................................................................................................  
 
(en toutes lettres) :   ............................................................................................................................................................................................  
 
Important : dans tous les cas, le fermage d’une entreprise agricole ou viticole (domaine de plus de 1 UMOS au sens du droit foncier rural) est 
soumis à l’approbation de la Commission d’affermage (av. des Jordils 1, case postale 128, 1000 Lausanne 6), dans les trois mois dès 
l’entrée en jouissance. On peut aussi lui demander, avant la conclusion du contrat, la fixation préalable du fermage maximum autorisé. 
 
 
 
5. PAIEMENT ET ADAPTATION DU FERMAGE 
 
Le fermage est payable au plus tard pour le 15 décembre de chaque année, la première fois pour le   ..........................................................  
Un retard dans le paiement confère au bailleur le droit d’exiger un intérêt moratoire de 5 %. 
 
Si des éléments changent, les parties ont la faculté de réadapter d'un commun accord le fermage en cours de bail. Le nouveau fermage doit 
rester dans les limites légales et, s’il s’agit d’une entreprise (au sens du droit foncier rural), être soumis à la Commission d’affermage pour 
approbation. Chaque partie peut en outre demander l’adaptation du fermage selon les art. 10 et 11 LBFA. 
 
 
 
6. ENTRETIEN DES MURS DE SOUTÈNEMENT ET INSTALLATIONS D’ÉVACUATION D’EAU EN SURFACE 
 
S’il y a lieu, les parties se réuniront au moins une fois l’an pour décider de l’entretien ou de la réfection de ces constructions. En règle 
générale, le fermier effectuera l’entretien courant, alors que le bailleur supportera les frais de fournitures et les réparations importantes. 
 
 
 
7. RECONSTITUTION 
 
Le fermier est tenu de reconstituer le vignoble de manière à le maintenir en bon état de production. Il assumera tous les frais relatifs à ces 
nouvelles plantations, les éventuelles subventions publiques lui étant acquises. 
 
Le fermier devra s’entendre avec le bailleur ou son représentant au sujet des plantations ou des transformations qu’il envisage d’effectuer. 
 
A défaut d'une convention particulière, un décompte de plus-value ou de moins-value du capital-plantes sera opéré en cas de fin de bail, sur 
la base des barèmes d'Agridea. 
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8. OBLIGATIONS PARTICULIÈRES 
 
a) Obligations du fermier 
 
Le fermier est tenu de cultiver le vignoble rationnellement et de le maintenir en bon état de production. Il prend à sa charge le nettoyage des 
coulisses et des sentiers selon les règlements communaux. Il supportera le coût de toutes les assurances (à l’exception de l’assurance-
incendie immobilière) et des taxes d’épuration des eaux, taxes viticoles, etc. 
 
b) Obligations du bailleur 
 
Le bailleur s’engage : 
 
1) à payer l’impôt foncier grevant les immeubles affermés, ainsi que le coût d’améliorations foncières conférant une plus-value durable aux 

immeubles; 
 
2) à respecter et à faire respecter par les tiers les droits du fermier résultant du présent bail. 
 
9. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 
  ..........................................................................................................................................................................................................................  
 
  ..........................................................................................................................................................................................................................  
 
  ..........................................................................................................................................................................................................................  
 
  ..........................................................................................................................................................................................................................  
 
 
10. DISPOSITIONS FINALES 
 
Pour tous les cas non prévus dans ce bail, les parties s’en réfèrent au Code fédéral des obligations du 30 mars 1911, ainsi qu'à la législation 
fédérale, cantonale ou communale en la matière, notamment la Loi fédérale sur le bail à ferme agricole (LBFA) du 4 octobre 1985, 
l'Ordonnance sur les fermages du 11 février 1987, et la loi vaudoise d'application de la LBFA du 10 septembre 1986 (LVLBFA). 
 
En cas de différend, les parties privilégieront, dans un premier temps, une résolution à l'amiable, notamment avec l'appui ou la médiation de 
l'une ou l'autre des organisations mentionnées en bas de page. 
 
Si le différend persiste, la procédure prévue par la loi d'application de la loi fédérale du 4 octobre 1985 sur le bail à ferme agricole (LVLBFA) 
et par le Code de procédure civile (CPC) du 19 décembre 2008 s'applique. En tous les cas et conformément aux articles 197 et suivants du 
CPC, la Commission préfectorale de conciliation en matière de bail à ferme agricole doit être saisie. 
 

Ainsi établi et signé en deux exemplaires, 
 
 
à  ................................................................................................. , le   ..................................................................................................................  
 

Le bailleur / le gérant : 
 

Le vigneron-fermier : 

 
  ...................................................................................................  

 
  ..........................................................................................................  

  
 
Note : la législation fédérale et cantonale sur le bail à ferme agricole ne s’applique pas aux baux de vignes de moins de 15 ares qui 
ne font pas partie d’une entreprise au sens du droit foncier rural ; elle ne s'applique pas non plus aux vignes situées entièrement 
en zone à bâtir. 
 
On peut se procurer cette formule de bail auprès de : 
- Prométerre, avenue des Jordils 1, 1000 Lausanne 6   (www.prometerre.ch) 
- Service de l’agriculture, avenue de Marcelin 29a, 1110 Morges  (www.vd.ch/agriculture) 
- Section des locataires de vignes du G.V.V.T., 1180 Tartegnin 
- Groupements des propriétaires de vignes, Centre patronal, rue du Lac 2, 1094 Paudex 

édition 2012 
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Commission ad hoc 

Législature 2021-2026 

Préavis 33 – 2025 

Rapport de la Commission ad hoc 

concernant le préavis 33 – 2025 

Demande d’octroi d’un crédit de CHF 100'000.- (cent mille francs) pour 

financer l’acquisition de la parcelle viticole RF n°203 à Saint-Saphorin 

Membre et fonction Séance (08.09.2025) Séance (15.09.2025) 

Messerli Chantal, Présidente Présente Présente 

Pascarella-Rochat Stéphanie, membre Présente Présente 

Maillard Alain, membre Excusé Présent 

Vallat Benoît, membre Présent Excusé 

Debossens Samuel, rapporteur Présent Présent 

 

1. Préambule 

Le 08.09.2025, la Commission des finances et la Commission ad hoc ont rencontré le Syndic, 

Thierry Amy. La Commission ad hoc remercie Mme Déborah Lopes, présidente du Conseil 

communal, pour l’ouverture de la séance, ainsi que le Syndic pour ses explica2ons claires et les 

échanges transparents et construc2fs qui ont eu lieu à ce5e occasion. Tous les documents 

nécessaires ayant été produits aux commissions concernées et les réponses ont été données aux 

ques2ons posées ultérieurement. La Commission ad hoc s’est réunie une nouvelle fois le 

15.09.2025. 

Le présent rapport porte uniquement sur l’opportunité d’un tel préavis, qui vise à financer 

l’acquisi2on de la parcelle vi2cole RF n° 203 à Saint-Saphorin. La Commission ad hoc laisse le soin 

à la COFIN de traiter les aspects financiers. 
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2. Contexte 

La Municipalité souhaite acquérir une parcelle vi2cole à Saint-Saphorin, à proximité du Château 

de Glérolles. Un tel inves2ssement perme5rait à la collec2vité de renforcer son iden2té locale, 

de diversifier son patrimoine immobilier et de générer des retombées symboliques, tout en 

soutenant la vi2culture locale. 

3. Analyse de la Commission ad hoc 

La commission ad hoc es2me que l’acquisi2on de ce5e parcelle et la mise à disposi2on d’un 

produit embléma2que du Canton aurait un impact posi2f pour l’image de Cugy à l’extérieur et 

pour ses propres citoyennes et citoyens. Toutefois, la commission relève quelques points 

néga2fs : 

-  L’obliga2on d’acheter chaque année 1'500 bouteilles, alors que la consomma2on actuelle 

est de 600 bouteilles, interroge sur la ges2on de ce surplus qui pourrait s’accumuler au fil 

des ans. 

- Une revente annoncée à 20.- la bouteille paraît excessive, puisque le prix officiel de vente 

est de 18 ou 19.- la bouteille. 

- L’absence de choix de l’exploitant (vigneron) ne permet pas à la Municipalité d’opter pour 

le style d’’exploita2on de la parcelle (vi2culture conven2onnelle / bio).  

- Un risque financier en cas d’entre2en des murs qui doivent obligatoirement être restaurés 

selon des méthodes tradi2onnelles, en raison de leur localisa2on dans un site classé au 

Patrimoine de l’UNESCO. 

La commission ad hoc est aussi sensible aux points posi2fs suivants : 

- Acquérir ce5e vigne perme5rait de soutenir la vi2culture de notre Canton. 

- Contribuer au main2en du magnifique paysage du site du Lavaux, classé au Patrimoine 

mondial de l’UNESCO. 

- Disposer d’un vin de qualité é2queté spécialement pour la commune et ce, à un prix 

préféren2el. 

- Diversifier le patrimoine immobilier de la commune. 

Tout comme la Municipalité, la commission ad hoc est d’avis que la variante 1, bail à ferme 

est la meilleure op2on pour l’exploita2on de ce5e parcelle en évitant à la Municipalité de 

gérer un employé supplémentaire.  
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4. Conclusion de la Commission ad hoc 

Vu les éléments susmen2onnés, la Commission ad hoc propose à la majorité, Madame la 

Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, d’accepter le préavis 

33 – 2025. 

 

Cugy, le 15 septembre 2025 

 

 

Messerli Chantal  Pascarella-Rochat Stéphanie   Maillard Alain 

Vallat Benoît   Debossens Samuel 
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Commission des finances 

Législature 2021-2026 

Préavis 33-2025 

Rapport de la Commission des finances 
concernant le préavis 33-2025 

Demande d’octroi d’un crédit de CHF 100'000.- (cent mille francs) pour 
financer l’acquisition de la parcelle viticole RF n°203 à Saint- Saphorin 

 

Membre et fonction Séance (28.08.2024) 
Bron Eric, président Présent 
Fellrath Xavier, membre Absent 
Glinne Pascal, membre Présent 
Muggli Philippe, membre Excusé 
Schweizer Anne-Séverine, rapporteuse Présente 

 

1. Préambule  
 

Le 8 septembre 2025, la Commission des finances ainsi que la Commission ad hoc ont rencontré 
Monsieur le Syndic, Thierry Amy, en charge du présent préavis. Après une brève introducFon, 
Madame Lopéz, Présidente du Conseil Communal, nous a laissé avec Monsieur le Syndic pour la 
présentaFon du contexte et ce qui a amené la Municipalité à soumeKre le présent préavis au 
Conseil Communal.  

 

Nous tenons à remercier Monsieur Amy pour ses explicaFons claires sur les moFvaFons de la 
Municipalité ainsi que ses réponses aux diverses quesFons abordées lors de la discussion.  
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Comme de coutume, la COFIN se concentre, dans le présent rapport, sur les aspects financiers et 
laisse le soin à la Commission ad hoc de prononcer sur les autres aspects en lien avec le préavis.  

 

2. Bref rappel du contexte 
 

La viFculture suisse doit faire face à de nombreux défis : baisse de la consommaFon locale, coûts 
de producFon élevé, morcellement parcellaire, changements climaFques, etc. Le Lavaux ne fait 
pas excepFon à ceKe règle. Ainsi, c’est tout un pan de notre patrimoine économique et culturel 
qui est mis à mal.  

 

Localisée dans le site inscrit au Patrimoine mondial par l’Unesco, la parcelle retenue est 
idéalement située : la proximité directe de la route cantonale facilite l’exploitaFon. De plus la 
pente légère soutenue par des murs permet une exposiFon opFmale.  

 

De nombreuses communes vaudoises ont fait le choix d’avoir des vignes en dehors de leur 
territoire communal. CeKe démarche permet à la fois de soutenir économiquement une acFvité 
qui fait parFe de notre patrimoine mais également d’avoir une carte de visite lors des nombreux 
évènements organisés par la commune.  

 

3. AcquisiBon de la parcelle 
 

Le prix de la parcelle a été fixé à 40 CHF/m2 soit au total 76'720 CHF pour les 1'918 m2. À cela 
s’ajoutent les différents frais administraFfs et notariaux liés à l’acquisiFon. Au total, le montant 
ne devrait pas dépasser 90'000 CHF. Les parcelles viFcoles ont perdu beaucoup de valeur durant 
les deux dernières décennies. Ceci nous permet de bénéficier d’un prix raisonnable, malgré 
l’emplacement très aKracFf de la parcelle. Il est important de préciser ici que ceKe parcelle ne 
peut pas être uFlisée pour une autre acFvité que de la viFculture.  
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4. Coûts d’exploitaBon et autres aspects financiers 
 

Comme menFonné dans le préavis, la Municipalité a fait le choix de conclure un bail à ferme et 
de ne pas passer par une exploitaFon déléguée à un vigneron tâcheron. La COFIN salue l’opFon 
retenue : si l’opFon du vigneron tâcheron présente l’avantage de donner plus de marge de 
manœuvre au propriétaire quant à l’exploitaFon, par exemple le choix d’exploiter en bio ou le 
souhait de remplacer un cépage par un autre, elle nécessite de vraies compétences. En outre, les 
nombreux risques, comme par exemple une récolte très faible liée à un épisode de gel tardif, sont 
supportés par le propriétaire. 

 

Dans le système du bail à ferme (modèle de contrat proposé en Annexe 6), le propriétaire 
n’assume pas les risques ordinaires liés à l’exploitaFon. L'annexe 4 montre bien l’impact financier 
d’une « bonne » récolte ou d’une « mauvaise » récolte. Le propriétaire n’a pas non plus à se 
prononcer sur la perFnence des décisions courantes Ce modèle, du point de vue de la COFIN, 
permet une meilleure maîtrise des coûts. 

 

Les charges et revenus liés à l’exploitaFon sont bien résumés dans l’annexe 4. Nous souhaitons ici 
relever quelques points qui ont été abordés pendant la discussion : 

 

• Dans le contexte économique actuel, une commune est considérée comme l’acheteur 
idéal.  

• La Commune encaissera un loyer annuel.  
• Elle s’engage par ailleurs à acheter au minimum 1'500 bouteilles par année.  
• La consommaFon liée aux récepFons organisées par la commune s’élève actuellement à 

600 bouteilles par année environ.  
• Le prix des bouteilles est fixé à 11.- CHF. Selon notre compréhension, bien que ce prix ne 

soit pas fixe pour un nombre d’années déterminé, il ne devrait pas varier grandement dans 
le temps.  

• À Ftre d’exemple, les vins blancs proposés par les Frères Dubois issus de parcelles dans la 
même région se vendent entre 17.- CHF pour les moins chers jusqu’à 35.- CHF pour les 
plus haut de gamme. 

• La Commune parFcipe également à l’alimentaFon d’un fonds d’entreFen des murs. Les 
murs de la parcelle ont fait l’objet d’une aKenFon parFculière. La Municipalité confirme 
qu’ils sont en bon état. En revanche, s’il devait y avoir un dégât majeur, par exemple lié à 
des intempéries d’une intensité inhabituelle, la commune serait sollicitée, comme 
n’importe quel propriétaire, pour financer les travaux de réparaFon.  
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• L’exploitant porte la responsabilité de souscrire aux différentes assurances (en parFculier 
la grêle) et de payer les taxes. 

• Enfin, la COFIN relève que l’acquisiFon, inférieure à 100'000 CHF aurait pu se faire sans 
l’accord du Conseil Communal selon le préavis 01-2021, dont l’arFcle 1 permet 
notamment à la Municipalité d’acquérir des immeubles à concurrence de CHF 100'000.- 
par cas, charges comprises. Elle Fent à saluer la volonté de la Municipalité d’associer le 
Conseil Communal à ceKe décision qui relève plus du souFen économique et culturel que 
de l’invesFssement. 
 

5. Analyse de la COFIN 
 

La COFIN Fent à préciser ici que cet achat ne fera pas gagner d’argent à notre commune.  

 

Dans son préavis, la Municipalité menFonne plusieurs chiffres, la rentabilité indirecte esFmée à 
12'000 CHF par an ou encore les revenus de la vente de bouteilles, esFmés à 10'000 CHF. L’analyse 
détaillée de ces chiffres ne parait pas très perFnente. En effet, ces chiffres sont basés sur des 
hypothèses qui pourraient évoluer dans les années à venir. À Ftre d’exemple, les quesFons de 
revente des bouteilles avec bénéfice n’offrent aucune garanFe. Nos concitoyens seront-ils prêts à 
acheter du vin de la commune ? Allons-nous profiter de ceKe acquisiFon pour être plus généreux 
avec nos partenaires et ainsi offrir des bouteilles financées par la commune ? 

 

Vous l’aurez compris, l’enjeux de nos réflexions était plutôt de nous assurer que la Commune ne 
perde pas trop d’argent dans sa volonté de soutenir un patrimoine et un secteur économique en 
difficulté. Les chiffres avancés dans le préavis et les réponses apportées par Monsieur le Syndic 
nous laissent à penser que la Municipalité a une bonne appréhension des impacts financiers de 
ceKe acquisiFon et qu’elle s’efforcera de rentabiliser au mieux ce qui peut l’être.  

 

Nous tenons également à dire que la COFIN se posiFonne en faveur de ce souFen à la viFculture, 
même si ce n’est pas une acFvité tradiFonnelle de notre Commune. Il nous parait important de 
soutenir un patrimoine local et durable, dans un contexte où les acteurs locaux en ont bien 
besoin.  
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6. Conclusion de la COFIN 
Vu les éléments susmenFonnés, la COFIN propose à l’unanimité, Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, d’accepter le préavis 33-2025 portant sur 
une demande d’octroi d’un crédit de CHF 100'000.- (cent mille francs) pour financer l’acquisiFon 
de la parcelle viFcole RF n°203 à Saint- Saphorin. 

 

Cugy, le 24 septembre 2025 

Eric Bron Xavier Fellrath  Anne-Séverine Schweizer Philippe Muggli Pascal Glinne 
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